
Un employeur peut-il être sanctionné s’il ne consulte pas la
délégation sur les licenciements collectifs ?

Réponse courte

Un employeur peut être sanctionné s’il ne consulte pas la délégation du personnel lors d’un licenciement collectif. Le

non-respect de cette obligation constitue une infraction pénale, passible d’une amende de 251 à 25 000 euros selon

l’article L.166-8 du Code du travail.

En outre, tout licenciement notifié sans consultation régulière de la délégation est susceptible d’être déclaré nul par

les juridictions compétentes. Cela peut entraîner la réintégration des salariés concernés et l’octroi de dommages-

intérêts à leur profit, exposant ainsi l’employeur à des contentieux prud’homaux et à des conséquences financières

importantes.

Définition

Le licenciement collectif désigne la rupture, pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne des salariés,

de contrats de travail concernant un nombre déterminé de salariés sur une période de 30 jours, conformément à

l’article L.166-1 du Code du travail. La procédure s’applique lorsque l’effectif de l’entreprise et le nombre de

licenciements envisagés atteignent les seuils prévus par la loi. La consultation de la délégation du personnel

constitue une étape obligatoire du processus.

Conditions d’exercice

L’employeur doit obligatoirement consulter la délégation du personnel avant toute décision définitive de licenciement

collectif. Cette consultation porte sur les motifs du projet, le nombre de licenciements envisagés, les catégories

professionnelles concernées, les critères de sélection, le calendrier prévisionnel, ainsi que les mesures sociales

d’accompagnement. La consultation doit être effective, sincère et permettre à la délégation d’émettre un avis motivé.

L’absence de délégation impose la consultation directe des salariés concernés.

Modalités pratiques

La procédure débute par une notification écrite à la délégation du personnel, précisant tous les éléments requis par

l’article L.166-2 du Code du travail. L’employeur doit organiser une ou plusieurs réunions avec la délégation, en vue

de rechercher des solutions pour éviter ou limiter les licenciements et atténuer leurs conséquences. Un procès-verbal

de consultation doit être établi, consignant les échanges et l’avis de la délégation. L’avis de la délégation n’a pas de

caractère contraignant, mais son recueil est impératif avant toute notification de licenciement aux salariés. La

Direction de l’emploi doit également être informée de la procédure et recevoir copie du procès-verbal.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter rigoureusement chaque étape de la consultation, de conserver toutes les

correspondances et procès-verbaux, et de respecter scrupuleusement les délais légaux. L’employeur doit veiller à la

transparence de l’information transmise à la délégation et à la possibilité effective pour celle-ci de formuler des

propositions. Toute précipitation ou omission dans la consultation expose l’employeur à des risques juridiques

importants. La consultation doit précéder toute décision de licenciement et non se limiter à une simple information a

posteriori.

Cadre juridique

L’obligation de consultation de la délégation du personnel en cas de licenciement collectif est prévue par les articles

L.166-1 à L.166-9 du Code du travail. Le non-respect de cette obligation constitue une infraction pénale, sanctionnée

par une amende de 251 à 25 000 euros, conformément à l’article L.166-8. En outre, tout licenciement notifié sans

consultation régulière de la délégation est susceptible d’être déclaré nul par les juridictions compétentes, avec

réintégration possible des salariés et dommages-intérêts à la charge de l’employeur. La jurisprudence

luxembourgeoise confirme la rigueur de l’application de ces dispositions.

L’absence de consultation régulière de la délégation du personnel lors d’un licenciement collectif expose l’employeur à des sanctions

financières, à la nullité des licenciements et à des contentieux prud’homaux. Il est impératif d’anticiper cette étape et de solliciter, si

nécessaire, un conseil spécialisé pour garantir la conformité de la procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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